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Leçon 1.0 

 

Introduction au Module 1 

 

 
Durée minimale de la leçon : 20 minutes 

 

Bienvenue dans le Module 1 : Vue d’ensemble du 

maintien de la paix de l’ONU  

Le Module 1 aborde les principes du maintien de la paix de l’ONU, les opérations de 
maintien de la paix de l’ONU, leur mise en place et leur fonctionnement. 

 

Structure du Module 1 

 

Diapositive 1 

 

 

 

Les opérations de maintien de la paix de l’ONU s’inscrivent dans une tradition de 

plus de 75 ans. Au cours de cette période, les normes et les lois internationales qui 
guident le maintien de la paix de l’ONU ont évolué, à l’instar des conflits violents et 

des raisons justifiant les opérations de maintien de la paix.  

L’introduction suivante présente un bref historique des opérations de maintien de la 

paix de l’ONU afin d’établir le contexte des leçons du Module 1. 
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Bref historique des opérations de maintien de la 

paix de l’ONU 

En 1948, le Conseil de sécurité a autorisé le déploiement d’observateurs militaires 
de l’ONU au Moyen-Orient. Depuis lors, les Nations Unies ont mené plus de 

70 opérations de maintien de la paix mobilisant des centaines de milliers de 
militaires, des dizaines de milliers de policiers et de nombreux civils, représentant 

plus de 125 pays. Les opérations de maintien de la paix de l’ONU ont 
considérablement évolué au cours de ces 75 années.  

 

Les premières années (1940-1980) 

 

Diapositive 2 

 

 

 

La première opération de maintien de la paix de l’ONU a été mandatée en 1948, 

lorsque le Conseil de sécurité a autorisé le déploiement d’observateurs militaires de 
l’ONU au Moyen-Orient pour surveiller l’accord d’armistice entre Israël et ses voisins 
arabes. Il s’agissait de l’organisme de l’ONU chargé de la surveillance de la trêve 

(ONUST). Cette opération consistait en l’observation et la surveillance effectuées 
par du personnel militaire non armé. Une deuxième opération de maintien de la 

paix de l’ONU a été déployée l’année suivante : le Groupe d’observateurs militaires 
de l’ONU pour l’Inde et le Pakistan (GOMNUIP). 

Ces premières missions, qui sont toujours en cours, se limitaient principalement au 

maintien des cessez-le-feu. Elles étaient composées d’observateurs militaires non 
armés dont le rôle principal était de surveiller le processus de paix, d’en rendre 

compte et d’instaurer la confiance. 

La première opération armée de maintien de la paix a été déployée en 1956 pour 

faire face à la crise du canal de Suez (FUNU I), tandis que la première mission 
armée de maintien de la paix de l’ONU à grande échelle a été déployée au Congo 
(ONUC) en 1960 et comptait près de 20 000 militaires à son apogée. Au cours des 
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années 1960 et 1970, les Nations Unies ont déployé plusieurs missions de courte 
durée. En 1988, le prix Nobel de la paix a été décerné aux agents de maintien de la 

paix de l’ONU pour leurs services rendus en faveur de la paix. 

 

L’après-guerre froide (années 1990-2000) 

 

Diapositive 3 

 

 

 

À la fin de la guerre froide, au début des années 1990, le cadre stratégique du 
maintien de la paix de l’ONU a évolué, passant des missions d’observation 

traditionnelles à des opérations plus complexes et multidimensionnelles. Ces 
missions multidimensionnelles visaient à assurer la mise en œuvre d’accords de 

paix globaux et à faciliter la mise en place des fondements d’une paix durable. 

Les agents de maintien de la paix (militaires, policiers et civils) ont été appelés à 
accomplir un large éventail de tâches complexes, telles que la mise en place 

d’institutions de gouvernance durables, la surveillance des droits humains, la 
réforme du secteur de la sécurité et le désarmement, la démobilisation et la 

réintégration des combattants. 

Le nombre d’opérations de maintien de la paix de l’ONU a considérablement 

augmenté au cours de cette période, tout comme le nombre de militaires, de 
policiers et de civils déployés. Entre 1989 et 1994, le nombre d’agents de maintien 
de la paix est passé de 11 000 à 75 000. Le milieu des années 1990 a été marqué 

par une période de réflexion et de réévaluation à la suite des difficultés rencontrées 
par plusieurs missions de maintien de la paix, notamment en ex-Yougoslavie, au 

Rwanda et en Somalie. 

Les agents de maintien de la paix ont été confrontés à des situations où les parties 
en conflit n’ont pas respecté les accords de paix, ou lorsque les agents de maintien 

de la paix eux-mêmes n’ont pas reçu les ressources ou le soutien politique 
adéquats, ce qui les a rendus incapables d’empêcher les massacres de civils. Ces 

échecs ont conduit le Conseil de sécurité à limiter le nombre de nouvelles 
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opérations de maintien de la paix et à entamer un processus d’auto-réflexion, dans 
l’espoir d’éviter que de tels manquements ne se reproduisent. Cependant, tout au 

long de cette période, les agents de maintien de la paix ont poursuivi leurs 
opérations à long terme au Moyen-Orient, en Asie et à Chypre. 

 

À l’aube du 21e siècle : Nouvelles opérations, nouveaux défis 

 

Diapositive 4 

 

 

 

Au tournant du siècle, les Nations Unies ont procédé à un examen approfondi de 

leur programme de maintien de la paix afin de répondre à ces nombreux problèmes 
et défis. Ce bilan a permis d’identifier des réformes visant à gérer et à soutenir plus 

efficacement les opérations sur le terrain. Le Rapport du groupe d’étude sur les 
opérations de paix de l’Organisation de l’ONU, connu sous le nom de rapport 
Brahimi, a été publié en 2000 et a joué un rôle important dans les réformes 

ultérieures de l’ONU.  

 

Le nouveau siècle a apporté avec lui des demandes d’opérations de maintien de la 
paix de l’ONU encore plus compliquées et exigeantes. Ces demandes ont conduit le 
Conseil de sécurité à mettre en place des opérations de maintien de la paix vastes 

et complexes dans les pays africains suivants : 

• Burundi (ONUB) 

• Tchad et République centrafricaine (MINURCAT) 

• Côte d’Ivoire (UNOCI) 

• République démocratique du Congo (MONUC et MONUSCO) 

• Érythrée/Éthiopie (MINUEE) 

• Liberia (MINUL) 
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• Sierra Leone (MINUSIL) 

• Soudan du Sud (FISNUA et MINUSS) 

• Soudan (MINUS et MINUAD au Darfour) 

• Syrie (MISNUS) 

 

Les agents de maintien de la paix sont également revenus pour reprendre des 
opérations vitales de maintien et de consolidation de la paix là où la paix fragile 

s’était progressivement détériorée : 

• Haïti (MINUSTAH) 

• Timor-Leste (MINUT) 

 

Nombre de ces opérations ont achevé leur mandat, comme la MINURCAT, la 

MONUC, l’ONUB, la MINUSIL, la MINUEE, la MINUS et l’ONUCI. En 2010, les 
opérations de maintien de la paix de l’ONU sont entrées dans une phase de 

consolidation, ce qui a entraîné une réduction du personnel et des opérations de 
maintien de la paix dans les années qui ont suivi. 

 

 

Référence 

• Assemblée générale, Conseil de sécurité, Rapport du groupe d’étude 

sur les opérations de paix des Nations Unies [Rapport Brahimi], 
A/55/305-S/2000/809 (2000). 

 

La situation actuelle  

 

Diapositive 5 
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Aujourd’hui, les opérations de maintien de la paix multidimensionnelles continuent 
de soutenir les processus politiques, de protéger les civils, d’aider au désarmement, 

à la démobilisation et à la réinsertion des combattants, de soutenir l’organisation 
d’élections et de protéger et promouvoir les droits humains. Elles soutiennent 

également l’extension de l’autorité de l’État et le rétablissement de l’État de droit, 
et ont élargi leurs responsabilités pour inclure l’intégration de la dimension de genre 
et la promotion des femmes, de la paix et de la sécurité ; la protection et l’aide aux 

enfants d’une manière adaptée à leurs besoins ; la possibilité pour les personnes, 
les biens et l’aide humanitaire de se déplacer et d’être déplacés ; et la fourniture 

d’une aide humanitaire et d’une assistance à la lutte contre les mines. 

En outre, certaines opérations de maintien de la paix plus récentes se sont 
également concentrées sur la stabilisation. Par exemple, la Mission 

multidimensionnelle intégrée de l’ONU pour la stabilisation au Mali (MINUSMA) a été 
mise en place pour soutenir le processus politique du pays, et la Mission 

multidimensionnelle intégrée de l’ONU pour la stabilisation en République 
centrafricaine (MINUSCA) a été mise en place pour protéger les civils et soutenir les 
processus de paix. 

En 2023, la MINUSMA a pris fin à la suite du retrait du consentement du pays hôte, 
marquant une nouvelle période de défis et de contraction dans le maintien de la 

paix de l’ONU. 

 

 

Conseils aux formateurs : Pour obtenir des données actualisées sur 
les opérations de maintien de la paix, il est conseillé aux formateurs de 
consulter le site Internet du Département des opérations de paix 

(DPO). 

 

Les leçons du Module 2 approfondissent les défis actuels du maintien de la paix de 
l’ONU et les initiatives spécifiques pour relever ces défis. 
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Bref historique des opérations de maintien de la paix de l’ONU 

 

Diapositive 6 
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Clôture de la leçon 

 

Diapositive 7 

 

 

 

 

Conseils aux formateurs : Si vous en avez le temps, résumez la leçon 
en rappelant le but et les objectifs de l’apprentissage. Précisez que les 
messages clés soutiennent les objectifs de l’apprentissage. Demandez 

aux participants s’ils ont des questions. Veillez à distribuer le document 
« Résumé des messages clés » à tous les participants.  

 


